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Le mot de la Présidente

	Après avoir réussi brillamment la célébration de Traité de Rome, nous sommes déjà en route pour le projet 2008 : ‘’le Forum musical des jeunes européens’’ dans le cadre de l’Année Européenne du Dialogue Interculturel et de la Présidence Française de l’Union Européenne.

Malgré ma déception d’une constitution perdue, j’apprécie le nouveau Traité qui sort l’Union Européenne de l’immobilisme.

Je salue la position française à l’origine de la création d’un groupe de Sages qui doit réfléchir sur le contenu du « rêve européen » et sur les conséquences et les limites des élargissements.

Depuis le congrès de La Haye  en 1948, la question reste posée : voulons-nous une Europe fédérale ou une Europe des nations ? Y a-t-il contradiction entre intégration et élargissement ?

Mais en cette fin d’année, oublions pour un temps ces questions sérieuses, nous en parlerons lors de nos prochaines rencontres ; en attendant je souhaite à chacune et à chacun une très Heureuse Nouvelle Année !

Amicalement 

Nicole Helsly
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PERMANENCES     Le lundi au vendredi  de 14 h à 18 h 


    Maison des Associations - 200 Bd Victor Joly - 13300 Salon de Provence


    Tél. /fax  04.90.56.20.25 - Courriel   c.e.i.s@wanadoo.fr - Site  www ceis.fr
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Traité de Lisbonne

Il aura fallu près de 36 heures aux chefs d’Etats et de gouvernements pour établir un compromis sur le Traité Réformateur. Paradoxalement, l’accord sur les nouvelles perspectives financières 2007-2013 a été plus rapidement trouvé en décembre 2005 et encore plus rapide en mars 2007 l’accord sur la nouvelle politique énergétique.

 Les relations états membres - Union Européenne et la question de la « souveraineté », n’ont donc pas quitté l’agenda politique. Le sommet de juin dernier a apporté plusieurs signes de frustrations, mais cela n’est pas nouveau. Lamberto Dini, dans l’introduction du livre d’Andrew Duff sur le Traité d’Amsterdam, écrivait : « La longue nuit amsterdamienne s’est terminée dans une ambiance de déception amère… ».

Le Conseil de l’UE de Bruxelles avait, avant tout, pour but de régler les problèmes de deux référendums perdus sur la Constitution européenne en France et aux Pays-Bas. L’Union Européenne a décidé d’accorder un temps à l’écoute de voix sceptiques envers le Traité constitutionnel, surtout aux angoisses liées à une centralisation, à une « bruxellisation » de la politique européenne, et aussi aux souhaits d’un projet de nouveau Traité moins ambitieux.




Nos prochains rendez-vous

· Jeudi 17 janvier à 18h30

Assemblée générale  suivie de la galette des Rois

· Janvier 

Conférence-débat : « le Traité de Lisbonne »

· Février 

       Dîner-débat : Le Portugal son Histoire, sa culture, sa gastronomie

       Les résultats de sa Présidence 

· Mars 

« Le Printemps de l’Europe » pour les lycéens 

 L’Europe et la liberté

Prix Sakharov présenté par Isabelle Coustet, Directrice du bureau du Parlement Européen à Marseille.

Travail préparatoire avec les professeurs de français et de philosophie

· Mars 

      Euro-café : « le nouvel Espace Schengen »
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1/  Un traité utile : le traité réformateur répond à un besoin pour mieux travailler à 27. Toute amélioration est bonne à prendre. On ne fera pas mieux avant longtemps.





2/  Un traité de sortie de crise : depuis 2005, l’UE fonctionne au ralenti. Il est aujourd’hui temps de consacrer notre énergie à des chantiers urgents : croissance, changement climatique, action externe, promotion de nos valeurs et de nos intérêts. L’Europe s’est assez regardé le nombril.





3/ Un traité prometteur : le personnalité juridique est reconnue à l’Union Européenne ; un haut représentant pour la politique étrangère et la politique de sécurité commune sera nommé par le Conseil, (et si on l’appelait ministre des affaires étrangères quand même ?) et sera doté d’un service diplomatique, il présidera le Conseil des ministres des Affaires étrangères et sera l’un des vice-présidents de la Commission ; la majorité qualifiée devient la règle au Conseil des ministres, sauf dispositions contraires des Traités ; une piste pour une représentation unique de la zone euro est amorcée, la clause de solidarité entre les Etats membres est maintenue notamment dans les domaines de la défense et de l’énergie. Des progrès ont été réalisés pour le financement de la Politique européenne de sécurité commune, et des coopérations structurées en matière de défense pourront être envisagées à la majorité qualifiée. L’avenir sera ce que nous en ferons.





4/  Un traité réformateur : le Conseil européen va élire son président pour un mandat de deux ans et demi renouvelable une fois, ce qui supprime les présidences tournantes et permet une meilleure représentation extérieure de l’Union ; la Commission retrouvera sa vraie nature en 2014, le nombre de commissaires n’étant plus égal au nombre d’Etats ; avec 18 commissaires, chaque pays sera représenté sur la base d’une rotation égalitaire ; le Parlement européen voit ses compétences augmentées, le champ de la codécision est étendu, les 751 membres du Parlement devront élire le Président de la Commission et auditionneront les membres de la commission et le Haut Représentant. 








‘’Si l’Europe m’était contée’’








Plus de 1000 personnes le soir, 600 collégiens et lycéens le matin ont applaudi sans réserve notre spectacle du 24 novembre. Les personnalités présentes, unanimes, ont déclaré que cette célébration des 50 ans du Traité de Rome, était la manifestation la plus émouvante, la plus enrichissante et la plus originale qu’ils avaient jamais vue ! André Alessandri a acquis la notoriété d’auteur/metteur en scène digne d’un Robert Hossein …..à l’échelle de Salon. C’est avec fierté et joie que nous voulons partager avec vous ces quelques citations des courriers reçus : 





Blandine Pellistrandi, Chef de la Représentation régionale, Commission européenne :


‘’L’enthousiasme des acteurs, chanteurs, musiciens et danseurs et de l’ensemble des spectateurs prouvent à quel point l’Europe est un sujet que les citoyens peuvent s’approprier pleinement. Je vous serais reconnaissante de transmettre également mes félicitations à M. André Alessandri, auteur et metteur en scène de ce spectacle. Il a su avec beaucoup de justesse, et d’imagination, expliquer l’histoire de l’Europe en intéressant tant les plus jeunes que les plus âgés’’





Denis Danset, Consul de la Bulgarie :


‘’Je suis encore tout ébloui du spectacle de samedi soir, tant de talents bénévoles réunis pour dire « on croit à l’Europe » ça me réchauffe le cœur. Donc un très grand bravo à tous ceux qui on contribué à cette belle soirée et merci à vous et votre équipe d’avoir mené à bien un pareil projet’’.





Jeannine Vialan, Adhérente au CEIS :


 ‘’ Merci d’avoir tenu bon avec ton équipe et d’avoir réalisé « ce coup de folie ». Vous pouvez en être fiers ! Les enfants présents ont dit combien ils ont apprécié le spectacle et l’idée de la vidéo-souvenir est aussi une super idée. Les absents du jour pourront ainsi voir ce qu’ils ont manqué…’’.





Louis Genty, Administrateur :


‘’ BRAVO....BRAVO....BRAVO.....Mr Alessandri (qui a manqué une carrière de  Metteur en scène), BRAVO....Nicole, Alain, Nicole-Catherine. Parfait, il n'y a « rien à jeter » ‘’.





Monique Beltrame, Présidente du Comité Européen à Marseille : 


‘’C’était formidable avec un impact sans précédent’’

















5/  Un traité qui apporte plus de démocratie : la démocratie participative est renforcée (un droit de pétition est reconnu aux citoyens, que la confédération européenne des syndicats, par exemple, pourrait déclencher facilement) ; la démocratie représentative est accrue (association des Parlements nationaux et possibilité pour eux de réexaminer une proposition de la Commission, extension des pouvoirs du Parlement européen notamment par la codécision).





6/  Un traité contre la criminalité organisée : l’espace de justice, de liberté et de sécurité ouvre la voie à des coopérations en matière d’immigration, de coopération judiciaire et policière indispensables face aux criminels qui se jouent des systèmes nationaux.





7/ Un traité plus social : l’UE devra se préoccuper de l’ensemble des objectifs qu’elle s’est fixés, y compris la lutte contre les inégalités ; un protocole sur les services d’intérêt général (services publics) est prévu.





8/ Un traité à compléter : il y manque des choses, c’est vrai ; des symboles ont disparu, c’est regrettable ; des mentions importantes (sur la politique de concurrence, sur la primauté du droit communautaire) ont été éliminées, c’est peu  glorieux quand les politiques demeurent inchangées ; la Charte des droits fondamentaux ne va s’appliquer ni au Royaume-Uni ni à la Pologne, c’est consternant. La Charte a été proclamée officiellement  le 12 décembre  devant la Parlement européen. L’UE s’est toujours faite par étapes. Les lacunes du Traité sont une incitation à continuer à se battre, pas à baisser les bras.





9/  Un rêve intact, un rêve plus grand que jamais : 27 pays en paix ; la guerre froide surmontée ; des jeunes qui se déplacent dans toute l’Union sans être entravés, des êtres humains qui échangent, se rencontrent, commercent, s’affrontent mais se découvrent et se respectent. Voilà l’essentiel. On n’en parle jamais dans les traités.











Argumentaire pour le Traité modificatif européen


Par le Mouvement Européen France
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Notre voyage se fera les 9-10 et 11 mai dans la Drôme. Comme pour les voyages précédents, nous cherchons l’originalité d’un circuit qui alliera les plaisirs de l’esprit avec ceux des papilles… 











Du Vercors, haut lieu de la Résistance, à Romans, capitale de la chaussure de luxe et son patrimoine architectural, nous vous proposerons un séjour aux plaisirs variés. 
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